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Gen e v i è v e  Pey ra rd
Maire de 

Saint-Georges-les-Bains

ÉDiTO

Chères Saint-Georgeoises,  chers Saint-Georgeois,
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Une nouvelle année s’ouvre à nous, et avec elle, une opportunité de bâtir ensemble un avenir encore
plus prometteur pour notre commune. Malgré les turbulences d’une année électorale inattendue et
marquée par des divisions, notre commune reste un repère de stabilité, d’unité et de rassemblement.
Saint-Georges-les-Bains est garante de la continuité du service public, pour tous. Je souhaite qu’ici,
chacun trouve sa place, et qu’ensemble, nous faisons vivre cette solidarité qui nous définit. Comme l’a
si justement écrit Victor Hugo, « c’est par la fraternité qu’on sauve la liberté ». C’est cette fraternité, au
cœur de nos actions, qui nous guide pour faire avancer notre village.

L’année passée a vu le début d’un projet majeur : la réhabilitation de notre école maternelle. Moderne,
accueillante et lumineuse, elle a pour but d’animer notre centre-bourg et offrir aux enfants un lieu
propice à l’apprentissage et à l’épanouissement. Ce projet symbolise notre engagement envers l’avenir
et le bien-être des générations futures.
En parallèle, la fibre optique parcourt désormais nos réseaux, rapprochant les habitants, dynamisant
nos activités économiques et ouvrant la porte à de nouvelles opportunités. Ces projets concrets
illustrent notre volonté de faire de Saint-Georges-les-Bains un village moderne et attractif, tout en
préservant son identité.

Si notre village progresse c’est avant tout grâce à l’engagement des associations. Je tiens à exprimer
ma gratitude à tous les bénévoles qui, au sein des associations, animent notre vie locale avec des
événements fédérateurs. Leur action est essentielle pour créer du lien social et renforcer notre
cohésion. Rejoignez-les, participez à leurs initiatives, et ensemble, continuons à faire vivre cet esprit de
solidarité.
Je veux également saluer le travail de nos élus, agents communaux et enseignants qui incarnent le
service public et s’investissent pour moderniser et embellir notre commune. Grâce à eux, chaque
projet prend vie, et Saint-Georges-les-Bains avance avec détermination.

Saint-Georges est un lieu où il fait bon vivre, et nous avons tous un rôle à jouer pour le préserver.
Quelques règles simples mais importantes doivent être respectées, comme l’entretien des berges des
rivières par les riverains, le respect des horaires pour les travaux bruyants, ou encore l’interdiction du
brûlage des déchets, en conformité avec les arrêtés préfectoraux. Ces gestes de respect envers nos
voisins et notre environnement sont essentiels.

Votre conseil municipal et moi-même travaillons chaque jour pour continuer à obtenir les subventions
nécessaires à de nouveaux investissements. Nous veillons également à maintenir des finances saines,
garantissant un avenir serein pour les générations futures. Les défis qui nous attendent sont
nombreux, mais nous les abordons avec enthousiasme et la conviction de servir l’intérêt collectif.

Pour conclure, je souhaite, avec l’ensemble du conseil municipal, vous adresser mes meilleurs vœux
pour cette nouvelle année. Que 2025 soit une année de réussite, de santé et de bonheur pour
chacune et chacun d’entre vous. Nous avons une pensée particulière pour celles et ceux qui ont perdu
un être cher, et nous espérons que cette année leur apportera réconfort et sérénité.
Saint-Georges-les-Bains continue d’écrire son histoire, grâce à vous. Ensemble, nous portons des
projets qui amélioreront encore notre cadre de vie et renforceront notre lien. Vous découvrirez dans
les pages suivantes les initiatives que nous mettons en œuvre pour l’avenir de notre village.

Avec toute mon amitié et mon dévouement,

Votre maire,



11 Novembre

Réunion de quartier Halloween

Concert “Le festival en tournée” 
THE MEMORY BOX Journée familiale
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RETOUR EN IMAGES

Sensibilisation contre le
harcèlement scolaire



Cabane de Noël

Repas des aînésDistribution colis

Marche solidaire Téléthon
CCAS

Séminaire arbre local
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Histoires de Noël



VIE MUNiCiPALE

Ecole maternelle

Travaux

Création d’un fossé ciment au Citypark
Nettoyage du

fossé et
remplacement de
la buse bouchée
Montée du Serre

Goudronnage 
Chemin de Bourgea

Taillage de la haie 
au Citypark

Goudronnage 
Route de Chazalet

Changement de faux plafonds et équipement
de pavé led à l’école élémentaire

Travaux à venir :
Nouveau aménagement devant l’école
maternelle avec la mise en place d’un
plateau traversant 
Rue du Prieuré : réfection de la pente
en ciment  pour gestion des eaux
pluviales de la Place Isabeau Menet
Réfection d’un fossé Route d’Entreilles
Achèvement de la réhabilitation de
l’école maternelle

Cette officière de l'Armée du Salut, née en 1867 et décédée en 1933, a consacré sa vie à
aider les plus démunis, en particulier les femmes et les enfants.
Fondatrice du Palais de la Femme à Paris, Blanche PEYRON incarne des valeurs d'entraide et
de solidarité que la commune souhaite transmettre à ses plus jeunes citoyens

Son lien avec Saint Georges les Bains, où elle venait se ressourcer et où elle repose, renforce
la pertinence de ce choix.
Cette décision, soutenue par la famille de Blanche PEYRON et l'Armée du Salut, permettra
aux enfants de découvrir l'héritage de cette grande philanthrope dans leurs nouveaux
locaux dès le 10 mars.

L'école maternelle de Saint Georges les
Bains s'apprête à changer de nom pour
honorer une figure remarquable de
l'histoire locale et nationale : Blanche
PEYRON. 

Création de la voie piétonne 
sur le Raccourci de Saint Georges
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Le couple s'est alors lancé dans un parcours
médical rigoureux :

11 mois d'examens approfondis 
Deux opérations simultanées réalisées au
CHU de Saint-Étienne en mai dernier (un
travail remarquable des équipes
médicales, salué par le couple)

Après l'intervention, la récupération du couple
a été impressionnante :

Retour à domicile à Saint-Georges
seulement 8 jours après les opérations
Reprise des balades quotidiennes un mois
après la greffe
Retour à une vie normale après 3 mois
Analyses sanguines normalisées au bout
de 4 mois

Aujourd'hui, nos deux amoureux se portent
très bien, et les médecins sont optimistes
quant à l'avenir. Notre témoin exprime une
joie et un bonheur incomparables, affirmant
qu'elle n'hésiterait pas à recommencer si
c'était nécessaire.

“J’ai été confrontée à deux reprises à
l'insuffisance rénale terminale dans ma famille.
Il y a 25 ans, ma mère est décédée de cette
maladie, faute de greffe disponible. 
Cette expérience douloureuse m'a sensibilisée à
l'importance du don d'organes, un sujet que j’ai
toujours abordé ouvertement avec mes proches. 
En 2017, le destin a frappé à nouveau lorsque
mon mari a été diagnostiqué avec une
insuffisance rénale. La situation s'est
rapidement aggravée l'année dernière, me
poussant à prendre une décision courageuse :
faire don d'un de mes reins à mon époux.”
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Don d’organes

Saint Georges, village
ambassadeur du don d'organes,

un engagement citoyen fort !

Pourquoi devenir un village ambassadeur ?

Sensibilisation accrue : Les panneaux aux
entrées du village incitent les habitants et
visiteurs à réfléchir au don d'organes et à en
discuter.

Promotion de valeurs positives : La commune
affirme son engagement pour la solidarité et
l'entraide.

Contribue à réduire le taux de refus de dons,
actuellement d'environ 33%.

Rayonnement : La commune s'inscrit dans un
réseau national de villes engagées.

Permet de potentiellement augmenter le
nombre de greffes réalisée (actuellement environ
6000 par an pour 27000 patients en attente).

Encourager les discussions familiales sur le
sujet du don d'organes.

Cette histoire émouvante d’une habitante du
village illustre l'importance cruciale du don
d'organes et son impact profond sur la vie des
patients et de leurs proches.

Le don d'organes est un sujet qui touche de
nombreuses familles.

Parler du don
d’organes ne fait pas
mourir, par contre il
peut sauver des vies.

Ne laisser pas vos
proches décider pour

vous, parlez en en
famille. 



VIE SCOLAIRE

Le harcèlement scolaire

Végétalisation des cours d’écoles

L'école élémentaire Lucien Roux a organisé jeudi 7
novembre une journée de sensibilisation contre le
harcèlement scolaire, mettant en œuvre plusieurs initiatives
engageantes.

A ce titre, Emie GOUNON, bibliothécaire est venue lire des
histoires thématiques et les élèves ont ensuite été invités à
une discussion collective qui a permis  d'aborder les thèmes
du harcèlement et de l'empathie.
Deux bancs ont également été inaugurés dans la cour, le banc de l'amitié et le banc de la
tranquillité. Le banc de l’amitié est destiné aux élèves qui se sentent seuls. En s'asseyant
dessus, ils signalent aux autres qu'ils souhaitent de la compagnie, favorisant ainsi les
interactions et le soutien entre camarades.
Le banc de la tranquillité est un espace calme où les élèves peuvent se retirer s'ils ont besoin
d'un moment pour eux, contribuant à leur bien-être émotionnel.

La MJC a également proposé des activités ludiques sur le thème du harcèlement durant le
temps de garderie, permettant aux enfants d'explorer ce sujet de manière interactive et
créative. Ces actions visent à renforcer la solidarité et à prévenir le harcèlement au sein de
l'école.

La transformation de la cour d'école en un espace vert répond à trois enjeux
majeurs : la résilience climatique, l'amélioration de la qualité d'usage et la
création d'un espace pédagogique enrichissant. 

Ce projet participatif présente de nombreux avantages, notamment
l'implication de toute la communauté scolaire et l'appropriation du projet
par les utilisateurs. Les enfants, principaux bénéficiaires de cette
métamorphose, sont placés au cœur du processus. Des ateliers de travail
par groupe leur permettront d'exprimer leurs idées et besoins, favorisant
ainsi leur engagement et leur créativité.

La prochaine étape se déroulera en janvier 2025 avec une phase
d'aménagement test. Cette phase permettra d'évaluer les idées proposées
par les enfants et d'identifier les matériaux disponibles auprès des services
techniques.
Le calendrier prévisionnel s'étend d'octobre 2024 à février 2025 pour les
ateliers participatifs, suivi du montage financier et de la préparation des
travaux au printemps 2025. L'été 2025 sera consacré à la réalisation des
travaux dans la cour, permettant aux élèves de découvrir leur nouvel espace
vert dès la rentrée suivante. 

Ce projet ambitieux promet de transformer la cour d'école en un lieu
d'apprentissage, de jeu et de bien-être, adapté aux défis environnementaux
actuels.8



En juin 2024, quatre éco-délégués ont été élus : deux élèves de
CM2 (Olivia CHAZALLET et Olivia DELSARTE) et deux élèves de
CM1 (Chloé PATERNI et Marion BENEZIT). Lors des réunions
mensuelles, plusieurs idées et demandes ont été recensées.
Certaines ont obtenu un accueil favorable de la part de la
municipalité (comme changer les robinets du rez-de-chaussée
afin d’économiser l’eau), d’autres sont en discussion
(récupération de denrées alimentaires et/ou de vêtements pour
des associations caritatives) et d’autres sont en cours de
réalisation. C’est le cas des cabanes à insectes qui seront
installées au printemps à l’école.
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Projets des écoles

Les éco - délégués

Opération nettoyons la nature

Comme l’année passée, les élèves de l’école
élémentaire Lucien Roux se sont engagés
dans une action de préservation de
l’environnement dans le village. Le vendredi
20 septembre, armés de gants, de sacs
poubelle et de pinces à déchets, les quatre
classes ont passé une demi-journée à
sillonner le village afin de le nettoyer des
déchets de l’été et des travaux de l’école
maternelle.  Les élèves ont décidé de refaire
cette sortie (peut-être en fin d’année scolaire).

M. Rémy CHAZALLET s’est proposé de les réaliser selon les plans donnés par les élèves et
les infrastructures de ces deux cabanes ont déjà été livrées. Merci beaucoup à lui. Il restera
aux élèves à les garnir de paille, bambou, roseau, bois, papier chiffonné… afin que les
petites bébêtes puissent profiter de ces logements 5 étoiles. Elles seront bien installées,
surtout que le lendemain de la livraison des cabanes, nous avons eu la joie de voir celles
installées par les employés communaux près de notre potager ! Merci à eux et à Christian.

La classe de CM1/CM2 est allée aux Thermes et, bonne nouvelle, a trouvé les lieux beaucoup
plus propres que l’année dernière. La classe de CE1 a ratissé le citypark qui était, lui-aussi, assez
propre (suite au nettoyage après la journée familiale). (Mal)heureusement, les élèves ont trouvé
des « trésors » autour de l’école maternelle en travaux. Le reste du village s’est avéré assez
propre, sauf sur le parking du Canton (et autour des tennis) nettoyé par les CP et sur le parking
des Muriers Rue des Etrés. Les élèves de CE2/CM1 ont souhaité rapporter le pneu trouvé là-bas
mais c’était une trop grosse prise !
Bref, pour cette sortie dans le village plébiscitée par les élèves, le bilan est mitigé : il y a moins
de déchets que l’année passée, mais encore trop !



VIE ASSOCIATIVE
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le Café associatif : Mot du président  

Election du CMJ

À l’issue du scrutin, trois nouvelles jeunes élues rejoignent l’équipe dynamique du CMJ :
Marion BENEZIT, Clara MATHIEU et Chloé PATERNI. 
Ces nouvelles arrivées viennent compléter une équipe déjà investie, composée de Nathan
ALIBERT, Lucie BELLEVEGUE, Mahé CHARRIER, Santanu CHESNAIS, Maeva DRIGUEZ-
MARMAGNE, Nathanël DUPUY-SERVES, Clarisse FOURNIOL, Lilo JEUNE BROUSSAL, Mila
LOPEZ-ZAPATA, Lucas MARCON, Anaïs PENOT, Lilian RENOU, Jade RIFFARD, Kelis SICOIT et
Anna SPROVIERI.  
Ensemble, ils travailleront sur de nombreux projets pour améliorer le quotidien des jeunes
et des habitants de notre commune. Le CMJ est un espace d’apprentissage de la citoyenneté,
où les jeunes peuvent s’exprimer, proposer des idées et contribuer activement à la vie locale.
Grâce à leur motivation et à leur créativité, ils participent à des initiatives variées :
organisation d’événements, actions solidaires, ou encore propositions pour embellir notre
cadre de vie.
 

Nouveaux visages au Conseil
Municipal des Jeunes (CMJ)
 
Lundi 25 novembre, les élections pour
renouveler une partie des membres du
Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) se
sont déroulées dans une ambiance
conviviale et citoyenne.

“ Le Verre à Soi “ est un café associatif qui veut
créer du lien au cœur du village, de la gaieté ,
des rencontres.
Tous les mardis matin de 8h00 à 13h00, le café
est ouvert. 

Pendant la période des fêtes, rejoignez-nous
pour 5 samedis 'Huîtres et Crevettes' à partir
de 10h30, avec des rendez-vous les 11 et 25
janvier.

Les soirées "Après-Travail" continuent de
séduire et les prochaines rencontres sont
fixées aux 17 janvier, 21 février et 21 mars. 

Les séances des “Rendez-vous du cinéclub”
sont programmées les 23 janvier, 12 février
et 12 mars, à partir de 19h30. Elles sont suivis
d'un moment d'échanges et de convivialité.

Rejoignez-nous pour des soirées Jeux de
Sociétés ouvertes à tous, de 17h00 à
19h00, suivies de sessions de Tarot pour
les passionnés, de 19h45 à 23h00, les 10 et
24 janvier, 7 et 25 février, et 14 et 28
mars.

Enfin, préparez-vous pour nos sorties vélo
et ne manquez pas nos mini-brunchs du
samedi matin en juillet et août ! 

En cette nouvelle année 2025, je vous
souhaite à tous le meilleur ! 

Le président, Bernard FRUGIER 
 

Après travail “Moule frites”



“L’année 2024 fut une réussite dans toutes nos organisations
(safari truite, concours aux carnassiers, animations au bord de
l’eau, déversement de poissons). Nous avons réussi à mobiliser
énormément de pêcheurs et non pêcheurs.
Cela se retrouve sur nos ventes de permis de pêche qui ont
augmentés de 10% cette année.

Ce 2ème semestre 2024, nous avons :
• Nettoyé et créé des emplacements de pêche tout autour du lac
du Turzon.
• Organisé, le samedi 12 octobre, notre 3ème concours aux
carnassiers au lac du Turzon avec 42 participants dont 12
mineurs. Les inscriptions sont en augmentation de 30% par
rapport à l’année dernière. Ce concours devient connu et
attractif car nous avons eu des pêcheurs du Gard, de la Loire et
de partout de l’Ardèche.
• Déversement de truitelles dans les gouffres de l’Embroye et du
Turzon.

L’AAPPMA « la truite de l’Embroye et du Turzon », remercie tous
les bénévoles qui nous aident toute l’année dans nos activités.
Nous remercions, aussi, le Conseil Départemental, les
communes de Saint-Georges-les-Bains et Charmes sur Rhône
pour leurs aides financières pour notre concours aux
carnassiers. ”

Le président, Philippe CONSTANTIN
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La truite de l’Embroye et du Turzon : 
le mot du président

Déversement carnassiers : 20Kg de brochets,
20Kg de perches et 10Kg de gardons.

Samedi 1er février : Déversement dans
l’Embroye de 80Kg de truites fario, 80Kg d’AEC
et 20Kg de saumons.

Samedi 15 février : Déversement  dans le
Turzon de 80Kg de truites fario, 80 d’AEC et
20Kg de saumons.

Vendredi 21 février : Assemblée générale, 
Saint-Georges-les-Bains

Date à retenir :
Vendredi 28 février : Déversement
contre canal, Mialan, bas du Turzon, bas
de l’Embroye de 80Kg de truites AEC.

Samedi 1 mars à Soyons : Safari de
pêche.

Samedi 24 mai : Nettoyage des berges.

Samedi 11 octobre : Concours aux
carnassiers.



BIBLIOTHEQUE
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La bibliothèque de notre village s'est engagée dans une série de projets en collaboration
avec les écoles du village, visant à promouvoir la lecture auprès des élèves. Ces initiatives,
qui allient créativité et sensibilisation, jouent un rôle crucial dans le développement culturel
et social des jeunes.

La bibliothèque organise régulièrement des séances de lecture d'histoires pour les élèves
des écoles. Ces moments privilégiés permettent aux enfants de découvrir des récits
captivants tout en développant leur goût pour la lecture. 
Cette année, les élèves de CM2 interviennent dans les classes de maternelle pour lire des
histoires à leurs cadets. Cette initiative développe les compétences en lecture des plus
grands, mais crée également un lien intergénérationnel, permettant aux plus jeunes d'être
captivés par des récits racontés par leurs aînés.

Pour encourager l'expression personnelle et le partage autour
des livres, la bibliothèque a mis en place des clubs d'écriture et
de lecture. Les clubs d'écriture offrent aux enfants un espace
pour créer leurs propres histoires, développer leur style et
recevoir des retours constructifs. Parallèlement, les clubs de
lecture permettent aux participants d'échanger sur leurs
lectures, favorisant ainsi un esprit critique et une appréciation
plus profonde de la littérature.

Elèves de CM2 faisant la lecture aux élèves
de Petite Section.

Consciente des enjeux sociaux actuels, la bibliothèque
organise également des interventions sur des thématiques
spécifiques comme le harcèlement scolaire. Ces ateliers
utilisent la littérature jeunesse pour aborder ces sujets
délicats, permettant aux enfants de discuter ouvertement de
leurs préoccupations dans un cadre sécurisé. 

Développer un partenariat 
école-bibliothèque : construire ensemble

Dans le cadre d'événements nationaux tels que "Partir en
livre", la bibliothèque propose des animations ludiques
autour du livre. Ces activités incluent des jeux littéraires, des
ateliers créatifs et même des randonnées contées, où les
enfants peuvent écouter des histoires tout en explorant la
nature. Ces initiatives visent à rendre la lecture accessible et
amusante, tout en créant des souvenirs inoubliables.



13

Balade contée proposée aux élèves de l’école maternelle dans le cadre de “Partir en livre”, le 1er juillet 2024.

La bibliothèque de notre village joue un rôle essentiel dans le développement culturel et
éducatif des jeunes. Grâce à ses projets variés, elle parvient non seulement à éveiller l'intérêt
pour la lecture mais aussi à sensibiliser les élèves sur des sujets importants, tout en
favorisant leur créativité et leur esprit critique. Ce modèle de collaboration entre
bibliothèques et écoles est un exemple inspirant d'engagement communautaire au service
de l'éducation.



ZOOM
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Administration générale :
Etat civil : gestion des actes
de naissance, mariage,
décès ; tenu des registres
Organisation des élections :
gestion des listes
électorales et des bureaux
de vote
Conseil municipal : gestion
des affaires locales,
adoption du budget
communal

Entretien de la voirie
communale (routes,

trottoirs, éclairage public)

Education
Écoles maternelle et
élémentaire : entretien
des bâtiments, mobilier
et fournitures

Environnement et 
cadre de vie 

Espaces verts et propreté :
entretien des parcs, jardins

et espaces publics

Vie associative :
Subvention, mise à
disposition des locaux
ou équipements.

Quelles compétences pour votre commune au quotidien ?

Sécurité 
Police municipale optionnelle mais le maire a des
pouvoirs de police (tranquillité, salubrité, sécurité)
Plan Communal de Sauvegarde (PCS) pour des communes
exposées à des risques naturels (inondation, incendie)
Cimetière : gestion, entretien et attribution des
concessions funéraires

Solidarité et Action sociale :
Centre communal d’action social
(CCAS).
Soutien aux personnes âgées, en
difficulté ou isolées (portage de repas
ou aides d’urgence), actions de
sensibilisation et de prévention,
participation à des évènements
d’intérêts publics (AMF Téléthon,...) 

Culture :
Organisation d’évènements
culturels (fêtes locales,
commémorations officielles)

Equipements communaux
(bibliothèque, salle des fêtes,

terrains de sport)
Périscolaire :

Fourniture des repas,
gestion du temps

cantine

La commune est bien plus qu'une simple entité administrative ; elle est le cœur battant de
la vie locale, agissant dans de nombreux domaines pour le bien-être de ses habitants. En
tant que collectivité territoriale, elle exerce un large éventail de compétences qui touchent
directement la vie quotidienne des citoyens. En vertu de la clause de compétence générale,
notre commune peut agir dans divers domaines tels que la voirie, l’urbanisme, l'éducation,
la sécurité ou l'environnement, sans nécessité d'autorisation préalable de l'État.
Son engagement à répondre aux besoins locaux fait d'elle un acteur indispensable du
développement territorial et du bien-être collectif. 

Aujourd’hui, que fait votre commune pour votre bien-être ?
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Quelles compétences pour la Communauté de Communes Rhône
Crussol dans votre quotidien ?

URBANISME :
Aménagement du territoire,
Instruction des dossiers
d’urbanisme.
Gestion et amélioration de
l’habitat.

ECONOMIE :
Gestion des zones d’activités et

soutien à l’emploi

AGRICULTURE :
Valorisation du foncier agricole,
Soutien aux projets agricoles,
Engagement pour la transition
agricole et alimentaire

ENVIRONNEMENT :
Mise en place du Plan Climat Air
Energie Territorial,
Mise en valeur et sauvegarde du
patrimoine naturel

ASSAINISSEMENT :
Exploitation et entretien du
réseau et des stations
d’épuration

 DECHETS:
Collecte des ordures
ménagères,
Gestion du tri sélectif,
Gestion des déchèteries

VOIRIE :
Entretien des routes et
chemins : goudronnage,
déneigement ...

MOBILITE :
Gestion de la desserte du transport
public avec Valence Romans
Déplacement,
Co-construction de la mobilité de
demain sur le bassin de vie

TOURISME :
Valorisation du territoire avec
les acteurs touristiques et
auprès du grand public
(compétence déléguée à l’EPIC
Rhône Crussol Tourisme)

JEUNESSE ET PARENTALITE :
Animation du réseau des
Relais Petite Enfance et d’un
Lieu d’Accueil Enfants
Parents

CULTURE ET
NUMERIQUE :

Gestion du réseau
des 3 médiathèques
et de l’Espace Public
Numérique

EQUIPEMENT SPORTIF
COMMUNAUTAIRE :

Gestion des piscines (Guilherand-
Granges et Saint-Peray) et entretien
des gymnases (Charmes-sur-Rhône

et Saint-Sylvestre) 

Avec l'émergence des intercommunalités, certaines compétences ont été transférées à ces
structures pour une gestion collective plus efficace. Les domaines dans lesquels la
communauté de communes intervient ont été validés par un vote en conseil municipal
dans chaque commune membre. La communauté exerce ainsi, en lieu et place des
communes membres, les compétences définies par ses statuts. La communauté ne peut
agir sans que ses statuts ne l’y habilitent.
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PUBLICITES



Notre ville s’investie depuis le mois de juin, dans la démarche "Ma commune économe en
eau". Cela marque notre engagement "pour agir ensemble en faveur de la ressource en eau"
par la définition d’un protocole d’économie d’eau dans nos bâtiments publics et dans la
gestion de nos espaces verts. 
Ainsi, par une meilleure maîtrise des consommations, des économies à la fois financière et
sur la ressource seront possibles, tout en s’adaptant aux besoins de notre collectivité.
Nos agents Gilles OLAGNON, responsable des services techniques et Isabelle VIOUSAC,
responsable périscolaire et des bâtiments communaux, y participent activement et ont été
formés aux outils nécessaires au bon déroulement de ce projet : diagnostics des bâtiments,
tableaux de bord, fiches pratiques, etc.

Faire un état des lieux des
points de puisage dans
tous les bâtiments. Nos
agents vont ainsi recenser
tous les compteurs d’eau,
mesurer les débits de
chaque robinet, identifier les
usages qui en sont faits, etc.
et mettre en place des suivis
de consommation.

Equiper ou adapter notre
équipement en fonction des
besoins. Les fuites seront
repérées plus rapidement, un
protocole d’entretien des
installations sera défini, les
réglages des points de
prélèvement seront ajustés et
une gestion raisonnée des
espaces verts, des cimetières,
etc. sera également établie.

Sensibiliser :
le personnel communal,
les usagers, les scolaires,
etc. en les formant aux
différents moyens
d’économiser la
ressource, en adoptant les
éco-gestes… 
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DEVELOPPEMENT DURABLE

Ma Commune : En Route vers l'Excellence Hydrique !
"Ensemble, préservons notre ressource"

Cette démarche est en lien avec une réflexion
engagée à l’école élémentaire Lucien Roux
depuis deux ans et qui a bénéficié d’une
intervention, l’an dernier, sur les économies
d’eau. 

Pour ce projet, notre commune est
accompagnée par l’ALEC07, l'Agence Locale de
l'Énergie et du Climat de l'Ardèche, qui a pour
mission d’encourager, de promouvoir et
d’animer la mise en œuvre de la transition
énergétique en Ardèche. Cette mission est
également possible grâce à l’appui financier et
technique du Syndicat Mixte de l’Eyrieux à
Crussol qui porte le projet sur l’ensemble de son
territoire.

Les élèves ont ainsi élu des éco-délégués, ils
ont même demandé de changer un des
robinets de l’école, qui reste souvent ouvert,
par un robinet avec bouton poussoir pour
éviter les gâchis. La commune va répondre
positivement à leur demande qui est
complètement en lien avec la démarche que
nous menons !
La transition énergétique est une nécessité,
économiser la ressource en eau aussi, ce sont
des opportunités pour tous car en partageant
l’eau, on a tous à y gagner.
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La commune de Saint-Georges, reconnue pour son emplacement stratégique favorable à
l’énergie éolienne, est régulièrement sollicitée pour des projets d’agrandissement du parc
éolien local. Dernièrement, deux entreprises privées ont proposé un projet d’extension,
soumettant cette idée à la mairie. Fidèle à son engagement en faveur de la transparence et
de la participation citoyenne, Mme le Maire a soumis cette proposition à l’avis du conseil
municipal avant toute prise de décision impliquant celui-ci et, indirectement, les habitants.
 
Le 8 octobre dernier, le conseil municipal s’est réuni pour étudier ce projet
d’envergure, inscrit dans une dynamique de transition énergétique. Le dossier
prévoyait l’installation de nouvelles éoliennes sur le territoire communal, une
initiative, inscrite dans une démarche de transition énergétique et de réduction des
émissions de CO2.

Après une discussion approfondie, une majorité des élus a exprimé son opposition
au projet. Plusieurs arguments ont été avancés :
 

 L’impact visuel : Les éoliennes supplémentaires auraient modifié durablement
le paysage.

 
La biodiversité et l’environnement : La déforestation partielle d’une zone de la
forêt communale, nécessaire à l’installation, ainsi que les nuisances sonores
potentielles, ont soulevé des inquiétudes.

 
La qualité de vie des habitants : Des préoccupations ont été formulées quant
aux conséquences de l’implantation sur le quotidien des riverains.

 
Malgré les avantages financiers soulignés, notamment en termes de recettes fiscales,
les élus ont estimé que ces bénéfices économiques ne compensaient pas les impacts
négatifs identifiés.
 
Cette décision traduit la volonté de la commune de préserver un équilibre entre les
enjeux de développement durable et la qualité de vie des habitants.

Cependant, la commune reste attentive aux opportunités futures susceptibles de
mieux concilier respect de l’environnement, transition énergétique, et bien-être
collectif.
 
Pour toute question ou pour échanger sur le sujet, n’hésitez pas à contacter la
mairie.
 

Parc éolien

Extension du parc éolien : 
le projet rejeté par le conseil

municipal
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“L’arbre local”
À la Découverte de l'Arbre Local : Un Trésor de Biodiversité

Le 8 novembre dernier, la pépinière "l'Arbre local" d'Arij Ben
Amara, implantée sur notre commune depuis 2 ans, a organisé
un séminaire sur la Flore locale à Saint-Georges-les-Bains. Cet
événement a réuni des experts passionnés pour partager leurs
connaissances sur la végétalisation urbaine, la restauration
écologique et les bienfaits de la flore locale. Parmi les
intervenants, on comptait des représentants de Végétallocal, de
la municipalité de Saint-Georges-les-Bains, de l'ONF, de la
Communauté de communes Rhône Crussol, de la Chambre
d'agriculture de l'Ardèche, et de diverses entreprises spécialisées.

Les présentations ont couvert un large éventail de sujets, notamment la végétalisation des
cours d'école, le projet "Une naissance, Une essence", l'hydrologie régénérative, l'agroforesterie
locale, la lutte contre les îlots de chaleur urbains, la restauration des sols par les arbres, et la
végétalisation des sites industriels. Ce séminaire a mis en lumière l'importance de la flore locale
pour l'environnement et le bien-être des communautés. Il a souligné les multiples avantages de
la végétalisation, tels que l'amélioration de la qualité de l'air, la régulation de la température, et
le renforcement de la biodiversité. L'événement a également mis en avant l'importance des
initiatives locales et du travail en réseau pour promouvoir une approche durable de
l'aménagement urbain et rural.

Reinder VAN BRUGGEN, président 
06 87 91 16 45
clubcanin-saintgeorgeslesbains.jimdofree.com
Suivez-les sur Facebook et Instagram 

Le club canin de Saint-Georges-les-Bains vous
accueille tous les samedis matin à 10h pour des
cours d’éducation (chiots et chiens adultes) ainsi que
pour des sports canins comme agility et hoopers. 
Les lundis soir à 18h15 c’est l’heure du «
maintrailing », recherche de personnes, un autre
sport canin où votre chien peut s’amuser. 

Il n’y a pas d’année scolaire au club, les nouveaux
adhérents sont les bienvenus à tout moment de
l’année. N’hésitez pas à nous contacter pour plus
d’informations et de venir participer à un cours
d’essai !

INFORMATIONS DIVERSES

D’autres activités comme des stages et des balades
collectives sont organisées régulièrement.

TRIBUNE
Aucun article ne nous a été soumis par l’opposition. 
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CCAS
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Retour en images sur la randonnée familiale du 23 novembre avec
une centaine de participants. 507€ ont été récoltés en faveur du
Téléthon.

Retour en images sur le repas des ainés du
jeudi 5 décembre qui s’est déroulé au
Domaine du Turzon où se sont  retrouvés
91 de nos concitoyens. 

Retour en images sur la remise de colis de Noël. Cette
année, 235 colis ont été distribués.



Y-a-t-il des aides pour le portage de repas ?
Oui. Tout d’abord notre structure est certifiée service à la personne, ce qui permet une
déduction fiscale ou un crédit d’impôt pour les personnes non imposables. L’agence est
également référencée pour l’avance immédiate du crédit d’impôt ce qui permet de ne payer
que le reste à charge chaque mois.
Ensuite notre agence est partenaire de la commune de Saint-Georges-les-Bains.
A ce titre les habitants de la commune peuvent bénéficier d’une aide de 1.20€ TTC/repas
(sous conditions de ressources) en déposant un dossier auprès du CCAS.

Outre la qualité et la diversité des repas, c’est la souplesse du concept et son côté humain
qui en fait sa force. C’est un service sans engagement avec un livreur attitré à chaque
bénéficiaire qui passe à heure fixe. Cette régularité et cette fidélité dans la livraison permet
la création d’un lien de confiance essentiel entre le bénéficiaire et le livreur.

21

PUBLICITE

“Les Menus services” est une agence spécialiste
du portage de repas qui assure désormais le
portage de repas à domicile des séniors toute
l’année sur la commune de Saint-Georges-les-
Bains. Des plats savoureux et équilibrés qui
favorisent le bien être à domicile.

Le portage par Les Menus Services, c’est quoi
?
C’est avant tout un service de portage de repas sur-mesure et flexible ! En effet le
bénéficiaire peut choisir sa formule (menu complet ou pas), sa fréquence de livraison (entre
1 jour et 7 jours/semaine) et son repas.
Nous n’imposons rien et nos bénéficiaires peuvent choisir tous les jours entre 4 entrées au
choix / 4 plats au choix/ 4 accompagnements au choix / 4 laitages au choix et 4 desserts au
choix.
Les menus peuvent même se décliner en régime si le bénéficiaire en a un (diabétique,
hypocaloriques, sans sel…) et peuvent être personnalisés par la diététicienne de l’agence.
Nous nous adaptons à chaque personne pour apporter du plaisir et du confort dans le
quotidien du domicile !



.
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ETAT CIVIL

Mariages

Naissances

June CHASSON  
née le 28 mai 2024 

Cecilia et Yannick CHALLANDE
et les enfants
13 janvier 2024

Aurèle DENOJEAN 
né le 10 janvier 2024

Mattéo ZILLI 
né le 8 septembre 2024

Tom LESPINASSE 
né le 29 août 2024

Julia LIEBERT 
née le 5 janvier 2024 

Etienne COSTE 
né le 20 avril 2024

Jennifer BEAUMIER et Cédric
BOULE

et leur fils Gabin 
13 juillet 2024

Jung-Mi et Raphaël MERLIN
17 août 2024

Elsa et Franck LARGE
6 avril 2024



Mercredi 23 janvier à 19h30

Mercredi  12 février à 19h30

Mercredi 12 mars à 19h30

AGENDA

JANVIER
MARS

“Les Rendez - vous
du ciné-club”

Prochaines  projectionsProchaines  projections

Pensez à arriver 15 à
20 min avant les

séances !
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Vous recevrez
prochainement le DICRIM
dans vos boîtes aux lettres  !

IMPORTANT 

Une naissance une essence

AVRIL

Mardi 21 janvier
Voeux de la commune
19h00, Salle polyvalente de Châteaurouge

Vendredi 24 janvier
Balade contée “La révolte des
Lavandières”.
Rendez-vous à 16h45 à la bibliothèque
Temps estimé : 45 minutes

Samedi 25 janvier
Balade contée “Sur les traces de
Blanche PEYRON et du Palais de la
femme de Paris”.
Rendez-vous à 14h30 Place du Canton

16h30 : Goûter offert au Château de
l’Armée du Salut suivi d’une conférence
par l’historien Marc MULLER

Carnaval

Une rose un espoir

Kermesse des écoles
Une date vous sera
communiquée 
ultérieurement

Samedi 26 avril 

Samedi 22 Mars

Date communiquée
ultérieurement

MAI

JUIN

Vendredi 23 mai 
Accueil nouveaux habitants

Que pensez -vous de nos
animations communales ?

Flashez le QR code pour
répondre à notre

questionnaire en ligne .



Que vous évoque le nom de Blanche PEYRON ?
Celui de la nouvelle école maternelle de Saint-Georges, bien sûr. 
Mais c’est surtout celui d’une femme, née (Roussel) en 1867, qui a œuvré toute sa
vie en faveur des personnes dans le besoin. De passage dans la région, avec Albin
PEYRON, son mari avec lequel elle partage sa foi chrétienne (à l’Armée du Salut) et
ses convictions humanitaires, elle remarque une bâtisse qui semble idéale pour
permettre vacances et repos aux plus démunis. C’est ainsi que « Le château »
(actuellement centre de soins médicaux et de réadaptation) est inauguré en 1923
sur les hauteurs de Saint-Georges-les-Bains. 
Après avoir appris qu’il y avait 100 000 femmes isolées à Paris et sollicité hommes
politiques, architectes et donateurs, elle est à l’origine de la création du Palais de la
Femme. Ce centre d’hébergement et de stabilisation de l’Armée du Salut pour
femmes isolées, mères avec leur enfants, personnes seules en difficulté de
logement, existe toujours dans la capitale. 
Blanche PEYRON a contribué à une autre vision du travail social, reconnaissant dans
chaque être humain une personne en devenir pour peu qu’on lui apporte l’attention
qu’il mérite. Décédée en 1933 à l’âge de 66 ans, elle a souhaité être inhumée à 
Saint-Georges-les-Bains, à flanc de montagne sous le Château. Son mari la rejoindra
en 1944.

Le saviez-vous ?

.fr

Application CityAll

Photo : Très à l’écart au bout d’un sentier,
les stèles funéraires d’Albin et Blanche
PEYRON. 
Sur cette dernière figurent des versets du
livre de Job : « Jette l’or dans la poussière,
l’or d’orphir dans les cailloux des torrents ;
et le Tout Puissant sera ton or, ton argent,
ta richesse » 


